
« Scène d’atteinte à notre 

environnement » 
On le redit encore et encore, le dépôt 

d’encombrants même autour des sites 

de dépôts d’ordures est un délit 

passible de 135 € d’amende. Ils doivent 

être amenés à la déchetterie ! Et 

l’équipe technique n’a rien à envier à 

Sherlock Holmes, ils mènent l’enquête à 

chaque incivilité. Qu’on se le dise…  

Bulletin d’information locale 

OYE OYE, DE NOUVEAUX PANNEAUX D’AFFICHAGE 

POUR LES VILLAGES ET HAMEAUX 
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   Du neuf à l’école 
 

Ces mois dernier on vu la rénovation 

totale du plancher de l’école en 

parquet flottant motif bois clair choisi 

par l’institutrice. Les chaises de la 

cantine ont toutes été changées. 

ACTUALITÉS  

CHЀRES DUNOISES ET DUNOIS, 
 

Quel plaisir de se retrouver avec l’éloignement de la pandémie. Un 

exemple : la journée fleurissement du 9 avril dernier où bravant la 

pluie, c’est une équipe de citoyens-jardiniers d’une vingtaine de 

personnes qui a participé au fleurissement des villages de la commu-

ne. Une belle occasion de rencontrer de nouveaux voisins et d’é-

changer sur les techniques de jardinages et le 0 phyto pour lequel la 

commune va recevoir le label « Terre Saine ». A cette occasion, nous 

avons partagé un petit apéritif avec l’équipe des débroussailleurs de 

l’Association Sportive du Douctouyre. Merci à toutes et à tous pour 

votre présence et votre mobilisation. 
 

Nous amorçons un printemps fort en réflexions autour de projets 

structurants : Quels nouveaux services pour la commune ? Quelles 

solutions pour une mobilité facilitée ? Quelle proposition pour le fon-

cier constructible ? Où et comment souhaite t'on vieillir à Dun ?  Au-

tant de réflexions que nous souhaiterions mener avec vous, nous 

vous y attendrons nombreux.  
 

Une concertation est en cours aussi au sein du SIVOM du Douc-

touyre (Syndicat portant l’éducatif) sur sa refonte. Deux premières 

réunions publiques ont permis de poser un premier état des lieux sur 

l’importance du système éducatif dans le fonctionnement de la val-

lée. D’autres réflexions sont à venir, vous aurez là aussi toute votre 

place dans la réflexion de la structuration future. 
 

Le nombre de manifestations depuis le début de l’année et pour le 

reste de l’année révèle un enthousiasme associatif. La commune 

maintient son soutien financier et technique. Un grand merci à tou-

tes les associations. 

Enfin, nous souhaitons le meilleur aux nouvelles entreprises qui s’ins-

tallent sur la commune. 
 

Pour le Conseil Municipal de Dun, le maire,  

 

Les nouveaux panneaux d’affichages sont 

arrivés. Pour mieux vous transmettre les 

informations communales et associatives, la 

commune rééquipe les villages et hameaux 

de panneaux en bois massif. Ils viendront 

remplacer les anciens panneaux en fin de 

vie et harmoniser le modèle sur l’ensemble 

de la commune pour être plus visible. 

Pour la fabrication la commune à fait appel 

à Sylvain Wick et Vincent Lemaire, deux 

travailleurs locaux du bois local. Les 

panneaux seront installés progressivement 

par notre équipe technique.  

 Pâques à Senesse 
L’association « Vivre à Senesse » a enfin 

pu organiser après deux ans d’attente 

un moment convivial autour d’une 

traditionnelle omelette de Pâques. Un 

moment très apprécié.  

Florent Pauly. 



CONSEILLER NUMÉRIQUE, À VOTRE SERVICE !  

 

 

 

Participez... 

NOUVELLE ENTREPRISE SUR LA COMMUNE 

VIVRE ENSEMBLE         SOLIDARITE       CADRE DE VIE        EQUIPEMENTS        ASSOCIATIONS         ECONOMIE 

 

UNE VOITURE PARTAGÉE POUR LES HABITANTS DE LA COMMUNE ?  

Vous avez besoin d’aide pour utiliser un outil informatique ? De conseils sur une démarche 

dématérialisée (Pole emploi, CAF, etc…)? 

Rémi Biolzi, conseiller numérique est à votre service. Le service est gratuit et ouvert à tous les 

habitants de la vallée du Douctouyre :  
A la médiathèque : Lundi / Mardi : 9h-12h et 13h-17h  

A l’agence postale : Mercredi : 9h-12h, Jeudi : 9h-12h et 13h-17h, Vendredi : 9h-12h. 

A domicile: Mercredi / Vendredi : 13h-17h 

Prise de rendez-vous : 06.79.76.56.97 ou  remi.biolzi@conseiller-numerique.fr 

AMENAGEMENT FONCIER … DU NOUVEAU 

Hugo Talpach Téna, propose un service en réparation d’électroménager. (Tout électroménager 

sauf équipement pour le froid). Il intervient dans le secteur Pamiers, Mirepoix, Lavelanet, Foix.  Pour 

le contacter : 06.33.77.79.51. Par mail : le.reparateur.electromenagers@gmail.com. Plus de 

renseignements sur le site internet : https://www.le-reparateur-electromenager.com. 

La procédure globale d’aménagement foncier sur la commune, comprenait une phase 

d’aménagement foncier pur (finalisée en décembre 2019), une phase d’ECIR (Echanges et 

Cessions d’Immeubles Ruraux) et une phase de travaux connexes, travaux (création et réfection 

de chemins, débroussaillage, arrachage et replantation de haies, etc..) déterminés par arrêté 

préfectoral suite à l’aménagement foncier pur. 

La procédure ECIR avait été arrêtée pour des questions d’irrégularités et les travaux connexes ne 

pouvaient démarrer que suite au lancement d’un appel d’offres conjoint entre la commune et 

l’AFAFAF (Association Foncière Agricole et Forestière d’Aménagement Foncier qui est l’association 

des propriétaires concernés par l’opération). Tout avance ! 

La procédure ECIR a été relancée et les propriétaires concernés par cette démarche (échanges 

amiables de parcelles entre propriétaires et cessions de petites parcelles) ont reçu un courrier 

dans ce sens suivi d’une réunion publique le 13  mai, qui déclenche le début de la procédure. 

Les travaux connexes vont eux aussi débuter. Après le choix des entreprises au travers de l’appel 

d‘offres, ces travaux seront lancés à partie de l’automne 2022, pour coïncider avec les impératifs 

des agriculteurs et les enjeux environnementaux. La participation financière prévue auprès des 

propriétaires concernés, suivant les principes validés, sera appelée à l’automne 2022 pour le 

premier versement. 

Le conseil municipal débute une réflexion sur la mise en place 

d’un véhicule électrique en autopartage, mis à disposition pour 

les habitants de la commune. Le principe est développé dans 

diverses communes en France pour réduire la consommation 

d’énergie et proposer des moyens de transports dans les zones 

rurales.  

En pratique, le véhicule serait disponible 24/7. Les personnes 

réserveraient la voiture via un site internet ou en mairie et, 

s’acquittant  d’un tarif à l’heure ou d’un abonnement, 

pourraient utiliser le véhicule où bon leur semblent.  
Si le sujet vous intéresse ou le système pourrait vous être utile, 

signalez le en mairie (via le mail mairie-dun@orange.fr ou au 09.77.33.46.65), une présentation du 

système et une discussion pourra être organisée prochainement. 

À VENIR, UN MOIS DE JUIN TRÈS ANIMÉ AVEC LES ASSOCIATIONS 
 

Samedi 11 juin,  Le Printemps des Z’arts : 18 h spectacle « l’Ogresse Poilue » / Apéro musical/  21h 

Concert– cumbia « Los Gaiteros de San subra »  avec Les Z’arts en Douc. 

Vendredi 17 juin, à partir de 17h Apéro-tapas animé avec la Caravane café  Mescla’ Douc. 

Dimanche 19 juin, La Foire Artisanale avec Le Foyer Rural. 
Samedi 25 juin, Vide Grenier (1,5 €/m—inscription 06.48.08.12.27) / 12 h Marché des Producteurs 

avec le Comité des Fêtes / Animations historiques sur les années 30/40 avec l’ARHA. 


